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1. PRESENTATION DE L’ENTREPRISE 
• Notre Histoire 

Située aux Sorinières, en Loire Atlantique, la société SIPELEEC a été créé en 
2015 d’une fusion entre les sociétés SIPEM (Mr Steve RIALLAN) et BEL’ELEEC 
(Mr Tanguy BELLIER).  
 

• Organigramme de l’entreprise 

 
 

• Nos domaines d’activités 
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• Nos valeurs 

   

CONFIANCE REACTIVITE SECURITE 
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• Nos services 

 

• Convention collective  

Compte tenu de son activité principale, la société applique la  

 

Convention Collective Nationale de la Métallurgie 
 

Celle-ci peut être librement consultée au bureau des Sorinières (RDC, au 
niveau de l’affichage obligatoire)  

Négoce et 
conseil

Matériel neuf

Pièces détachées

Maintenance 

En atelier

Sur site

Suivi de maintenance
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2. LE FONCTIONNEMENT ET LES REGLES DE 

L’ENTREPRISE 
• Horaires de travail  

L’horaire collective applicable au sein des bureaux est 
le suivant : 

Lundi : de 8h à 12h et de 14h à 17h 
Mardi : de 8h à 12h et de 14h à 17h 
Mercredi : de 8h à 12h et de 14h à 17h 
Jeudi : de 8h à 12h et de 14h à 17h 
Vendredi : de 8h à 12h et de 14h à 17h 

 
L’horaire collectif applicable au sein de l’atelier est le suivant : 

Lundi : de 8h à 12h et de 14h à 17h 
Mardi : de 8h à 12h et de 14h à 17h 
Mercredi : de 8h à 12h et de 14h à 17h 
Jeudi : de 8h à 12h et de 14h à 17h 
Vendredi : de 8h à 12h et de 14h à 17h 

 
Les ouvriers et techniciens qui travaillent à l’extérieur des locaux de 
l’entreprise doivent renseigner des feuilles d’heures hebdomadaires à partir 
d’un modèle établi par la Direction. 
 
Ils doivent également prendre connaissance du planning Outlook pour 
connaitre le planning des chantiers. 
 

N.B. : Les feuilles d’heures doivent impérativement être complétées chaque 
semaine et remises à la Direction au plus tard le lundi suivant la semaine de 
travail effectuée.  
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• Demandes de congés  

Afin d’anticiper et d’organiser au mieux la prise des congés payés, les salariés 
doivent remplir et communiquer à la Direction des feuilles de demande de 
congés dans les conditions suivantes : 
 

o Pour les congés d’été, pris sur les mois de juillet et août :  au plus 
tard le 31 mars. 

o Pour les congés pris en dehors des mois de juillet et août : au plus 
tard 2 semaines avant la date de début des congés. 
 

Les feuilles de congés sont disponibles au niveau de l’affichage obligatoire au 
RDC des bureaux des Sorinières.  

• Règles hygiène et sécurité 

o Document Unique d’Evaluation des Risques 

Professionnels 

 
Les salariés doivent prendre connaissance du document unique d’évaluation 
des risques professionnels de l’entreprise qui peut être librement consulté 
dans le bureau des Sorinières. (au RDC, au niveau de l’affichage obligatoire) 
 

Toute violation des règles d’hygiène et de sécurité applicables 
au sein de l’entreprise, notamment l’absence de port des 
équipements de protection individuels, donnera lieu à 
l’engagement d’une procédure disciplinaire ou d’une 
procédure de licenciement. 
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o Port EPI (Equipement de Protection Individuel) 

 
 

Les EPI sont des « dispositifs ou moyens destinés à être portés ou tenus par 
une personne en vue de la protéger contre un ou plusieurs risques 
susceptibles de menacer sa santé ou sa sécurité » (Code du travail). 
 

 
 

Il incombe à chaque travailleur de respecter les consignes de sécurité internes 
à l’entreprise, mais également celles propres aux sites clients (ex : selon la 
situation port de manches longues, interdiction de téléphone portable, …). 
 

✓ Les EPI sont réservées à un usage personnel et fournis par 
l’entreprise. 

✓ Avant chaque utilisation le travailleur doit procéder à un contrôle 
du bon état de ses EPI (les indicateurs de détérioration : usure de 
composants, décoloration, trou, déchirure, etc.). Si l’EPI n’est plus en 
bon état il doit être mis au rebut. 

✓ Respecter les consignes d’entretien et de stockage des 
équipements (notice fabricant). 

✓ Ne pas réutiliser d’EPI à usage unique. 
✓ Signaler à l’employeur tout défaut observé sur un EPI. 
✓ Signaler également à l’employeur si l’EPI est inadapté en termes de 

praticité, afin qu’une solution de protection plus ergonomique 
puisse être étudiée. 

✓ Respecter les consignes de sécurité du lieu de travail (ateliers de 
l’entreprise, sites extérieurs,). 

✓ Remettre à l’employeur les EPI pour contrôle périodique.  
 
Un rappel du port des EPI est fait 1 fois par semestre.   

mailto:infos@sipeleec.fr
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Lors de l’embauche, il est remis à chaque salarié 
concerné des équipements de protection individuelle 
(EPI), adaptés à notre activité.  
 
Ces équipements sont destinés à prévenir les risques 
auxquels sont exposés les salariés du fait de 
l’exercice de leurs fonctions. 
 
Les salariés, dont les attributions supposent l’utilisation d’équipements de 
protection individuelle sont tenus de : 
 

▪ Veiller au respect des conditions d’utilisation des équipements de 
protection individuelle, conformément aux instructions reçues, de 
manière à préserver leur sécurité ; 

▪ S’assurer d’être toujours en possession des EPI requis, lorsque le 
travail à effectuer nécessite leur utilisation ; 

▪ Prendre soin et entretenir les EPI confiés par la société ; 
▪ Signaler à Direction de la Société, toute défectuosité ou 

détérioration constatée. 
 

cf. SIPELEEC_LIVRET_INFORMATION_EPI 
 

o Plan de Prévention 

Avant toute intervention, un plan de prévention est établi en indiquant les 
risques et dangers principaux du chantier, les protections individuelles à 
adopter, les phases de travail et les mesures de prévention. Les numéros 
d’urgence seront également renoté.   
Cf Mode Opératoire de Sécurité 
Il sera présenté avant toute intervention et sera disponible tout au long de 
l’intervention.  
Un temps de réunion PdP sera pris avant chaque intervention afin de s’assurer 
que le technicien est bien assimilé le plan de prévention.  
 

mailto:infos@sipeleec.fr
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o Prévention environnementale 

✓ Avant toute impression, vérifier si cela est 
nécessaire.  
✓ Sur les signatures emails, petit logo ajouté pour 
la préservation de l’environnement « Avant 
d’imprimer, pensez à l’environnement » 
✓ Penser à éteindre les lumières dès lors que ce 
n’est plus utile.  
✓ Faire le tri des déchets (bureaux, atelier, sur les 
chantiers) 
✓ Ne pas laisser en veille les équipements une fois 
l’utilisation terminée.  

 
o Conditions de circulation 

▪ Agence des Sorinières  
- Stationnement sur le parking extérieur pour l’ensemble des 
collaborateurs, clients, fournisseurs (en marche arrière) 
- Accès livraison / stockage : grand portail à droite de l’entrée 
(se renseigner à l’accueil pour l’ouverture) 
- Laisser libre les accès de secours 
- Accès atelier : EPI nécessaires 
- Cf. Plan d’intervention entrée bureau RDC  

 

▪ Sur les sites clients  
Sur tout site client, chantiers, respecter les règles de circulation de celui-ci.  
 

▪ Circulation sur la route, utilisation des véhicules  
Si un véhicule utilitaire de l’entreprise est mis à votre disposition. 
Nous vous rappelons que ce véhicule doit être utilisé exclusivement à des fins 
professionnelles. 
Toute utilisation à des fins personnelles, notamment le soir, les week-ends et 
durant les congés, est prohibée. 
Par ailleurs, nous vous rappelons que vous devez respecter les obligations 
suivantes : 

mailto:infos@sipeleec.fr
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- S’assurer régulièrement de l’état de 
marche du véhicule préalablement à son 
utilisation (niveau d’huile, eau, freinage, état 
des pneus, éclairages…) ; 
- Utiliser le type de carburant adapté au 
véhicule ; 

- Utiliser tout appareil de sécurité fourni avec le véhicule ; 
- Veiller à maintenir la propreté intérieure et extérieure du véhicule ; 
- S'assurer que le véhicule est fermé à clé, en sécurité et stationné 

en lieu sûr lorsqu'il ne l'utilise pas ; 
- Retirer et conserver en lieu sûr tout appareil amovible lorsque le 

véhicule n’est pas occupé ; 
- S’assurer de la présence des documents administratifs au sein du 

véhicule préalablement à son utilisation ; 
- Être en possession de son permis de conduire lors de l’utilisation 

du véhicule ; 
- Signaler à la direction, dans les plus brefs délais, tout incident, 

accident ou fait anormal survenu au véhicule lors de son 
utilisation ; 

- Faire un usage normal et respecter strictement le caractère 
professionnel du véhicule en s’interdisant notamment : 

• Le transport de toute personne extérieure à l’entreprise 
sauf accord préalable et écrit de la direction ; 

• Le transport de marchandises étrangères à l’activité ; 

• L’utilisation du véhicule à des fins personnelles. 
- Respecter strictement le Code de la route et notamment 

l’interdiction de conduire sous l’emprise d’un état alcoolique ou de 
substances psychotropes ; 

- Respecter strictement les limitations de vitesse ; 
- Communiquer à la direction, sur simple demande de cette 

dernière, une copie de son permis de conduire ; 
-  Signaler à la direction, dans les plus brefs délais, toute suspension 

ou retrait de son permis de conduire. 
 
L'employeur met à la disposition de certains salariés un véhicule de 
l’entreprise en vue d’une utilisation exclusivement professionnelle. 

mailto:infos@sipeleec.fr
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• Frais professionnels 

Afin d’effectuer le remboursement des frais professionnels dans les 
meilleures conditions, les salariés doivent impérativement communiquer leur 
note de frais à la Direction, au plus tard le lundi suivant la semaine de travail 
au cours de laquelle les frais ont été exposés. 

• Formation continue, habilitations 

La formation continue est indispensable dans nos métiers.  
Nous sommes attentifs à ce que l’ensemble des collaborateurs soient 
habilités pour les tâches qui leur sont demandées.  
A savoir que certaines habilitations sont nécessaires pour pouvoir intervenir 
sur certains chantiers comme par exemple ArcelorMittal (N1/N2).  

• Mutuelle entreprise et organismes choisis  

SIPELEEC adhère au contrat ALLIANZ Composio Entreprise.  
A l’embauche le kit d’affiliation Allianz Composio Entreprise vous est remis 
ainsi que le tableau des garanties.  
Cf Décision unilatérale du chef d’entreprise relative à la mise en place d’un régime 
complémentaire frais de santé dans le cadre de l’article L.911-1 du code de la Sécurité 
Sociale.  

  

mailto:infos@sipeleec.fr
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3. REFERENCES SECURITE / PREVENTION 
• SSTRN Service de Santé au Travail de la Région Nantaise  

Le Service de Santé au Travail joue un rôle préventif. 
Son action vise à supprimer les facteurs de risque, 
surveiller la santé du travailleur en fonction de son 
âge et de son milieu de travail et minimiser les 
conséquences du travail sur la santé.  
Les salariés doivent se rendre à une visite médicale 
au minimum tous les 5 ans. Les salariés exposés à 
certains risques tels que l’amiante, le plomb etc. 
bénéficient d’autres visites médicales pour un leur Suivi Individuel Renforcé 
(SIR). 
Pour information, le salarié peut rencontrer le médecin du travail à tout 
moment si lui ou son employeur en fait la demande.  
 

SERVICE DE SANTE AU TRAVAIL 

Nom 
SSTRN - Service de Santé au Travail 
de la Région Nantaise 

Adresse  

Les Espaces Océanes 

8 rue Jack London  

CS20131 

44403 Rezé Cedex  

Téléphone  02.40.47.75.75 

Nom du médecin du travail  Dr Deniau Christophe 

• Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels  

Le Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels de l’entreprise 
est disponible à l’agence des Sorinières, au RDC, près de la porte de l’atelier.  

mailto:infos@sipeleec.fr
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• Registre des alertes pour la santé publique et l’environnement  

Le Registre des alertes pour la santé publique et l’environnement est 
disponible à l’agence des Sorinières au RDC. Il est obligatoire pour toutes les 
entreprises depuis 2014.  
Les alertes consignées dans ce registre peuvent être déclenchées par tous les 
salariés estimant que certains produits ou procédés de fabrications utilisés ou 
mis en œuvre par leur employeur font peser un grave risque sur la santé 
publique ou sur l’environnement. 

• Registre de sécurité  

Le registre de sécurité est disponible à l’agence des Sorinières. (RDC) 

  

mailto:infos@sipeleec.fr
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4. FORMATIONS SECURITE DEMANDEES PAR LES 

CLIENTS  
 
Voici quelques exemples de processus de formation, d’informations sécurité 
mise en place par nos clients :  
 

 

Une formation accueil sécurité est 
dispensé par ArcelorMittal. L’accès 
au Module de formation ne se fait 
qu’après validation des dossiers 
agents par la sureté.  
La formation est suivie d’un test, la 
réussite de ce test conditionne les 
accès aux sites AMF. Un badge est 
validé automatiquement. Les 
habilitations N1 ou N2 sont 
obligatoires afin de pouvoir rentrer 
sur le site. 

  
 

La société SIPELEEC est intégrée en 
tant que sous-traitant à la politique 

santé et sécurité de Dalkia. Elle se 
traduit par des engagements 

contractuels, le déploiement d’une 
charte santé sécurité pour nous, 

sous-traitant, ainsi que la mise en 
place de moments d’échanges sur 

les bonnes pratiques en matière de 
sécurité. 
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La SADE forme l’ensemble de ses 
équipes au respect des règles de 
sécurité ainsi qu’à ses sous-
traitants dont nous faisons partie.  
Des engagements contractuels 
sont signés afin de formaliser les 
différentes consignes de sécurité 
sur les chantiers.  
 

  
 

YARA formalise son engagement 
sécurité grâce aux plans de 

préventions. Les différents risques 
y sont identifiés ainsi que les 

différentes mesures de protection 
mises en place.  

Une visite sécurité est obligatoire 
afin de pouvoir rentrer sur le site 
YARA. Les habilitations N1 ou N2 

sont obligatoires afin de rentrer sur 
le site.  
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5. INFORMATIONS PRATIQUES 
• Siège social SIPELEEC  

SIPELEEC 
12 rue des Coquelicots 
ZA du Taillis 3 
44840 LES SORINIERES 

• Liste téléphonique & Courriels 

 

DIRECTION 

Steve RIALLAN 06.47.44.78.28 sriallan@sipeleec.fr 

Tanguy BELLIER 06.77.99.88.61 tbellier@sipeleec.fr 

COMMERCIAL 

Emmanuel JOUANNEAU 06.81.14.73.40 ejouanneau@sipeleec.fr 

Paul CITTI 06.07.47.08.11 pcitti@sipeleec.fr 

ADMINISTRATIF 

Hélène LAURENT 02.99.79.60.76 hlaurent@sipeleec.fr 

ATELIER / ELECTROTECHNICIENS 

Arnaud JULIENNE 07.89.62.11.19 ajulienne@sipeleec.fr 

Thomas NICOLON 07.48.84.09.61 tnicolon@sipeleec.fr 

Maxime DURAMPART  mdurampart@sipeleec.fr 

Bastien BILBAC  bbilbac@sipeleec.fr 

Jordan GAUTIER  jgautier@sipeleec.fr 

Franck GUILBAUD 06.07.47.07.81  

COMPTABILITE 

Hélène BOURHIS (lundi) 02.99.79.60.76 hbourhis@sipeleec.fr 

• Informations supplémentaires 

 Commandes EPI → Steve RIALLAN et Tanguy BELLIER 

 Commandes fournitures bureautiques → Hélène LAURENT 

 Notes de frais → Hélène BOURHIS 

mailto:infos@sipeleec.fr
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mailto:sriallan@sipeleec.fr
mailto:tbellier@sipeleec.fr
mailto:ejouanneau@sipeleec.fr
mailto:pcitti@sipeleec.fr
mailto:hlaurent@sipeleec.fr


 

LIVRET D’ACCUEIL 

Date :  19/12/2022 

Page :  Page 18 sur 21 

Référence :   SIP-GUI-001 

Version :  A 
Ce document est à la propriété de SIPELEEC et ne peut être utilisé ou reproduit, sans l’autorisation écrite de la direction. 

SIPELEEC │ ZA du Taillis 3 │ 12 rue des Coquelicots │ 44840 Les Sorinières │ 02 99 79 60 76 │ infos@sipeleec.fr 
SIRET 791 651 367 00025 │ RCS NANTES 791 651 367 │ TVA INTRA FR02791651367 │ APE 3314Z 

6. EN CAS D’URGENCE  
 

En cas 
d’ACCIDENT 

En cas 
d’INCENDIE 

EVACUATION 

 

 

 

 

 

 

COMPOSER LE 15. COMPOSER LE 18. 

 
NE PAS COURIR. 

REJOINDRE LE POINT DE 
RASSEMBLEMENT SUR LE 

PARKING DE L’AGENCE 
 
 

NUMEROS D’URGENCE 

Samu : 15 SOS MAIN : 02.51.848.888 

Police secours : 17 Discriminations : 09.69.39.00.00 

Sapeurs-pompiers : 18 Urgence eau : 0.811.904.904 

Appel d’urgence : 112 Urgence gaz : 0.800.47.33.33 

Centre antipoison : 02.41.48.21.21 Urgence électricité : 0.972.675.044 

 
Pour information, un trousseau de secours est disponible au niveau des 
sanitaires, ainsi que dans chacun des véhicules appartenant à la société 
SIPELEEC.  
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